
PARIS, le 23/09/2003 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2003-143 

OBJET : Modification du champ d'application du Versement Transport (art 
L. 2333-64 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales). 

- Changement d'adresse de la Communauté d'Agglomération du 
PAYS VIENNOIS. 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n° 2002-139 du 13/06/2002 

 

Par courrier du 19 août 2003, la Communauté d'Agglomération du PAYS VIENNOIS 
nous informe d'un changement d'adresse. 

Toute correspondance doit désormais être adressé à : 

Communauté d'Agglomération du PAYS VIENNOIS 
30, avenue Général Leclerc 
Espace Saint Germain 
Bâtiment Antarès 
BP 263 
38217 VIENNE CEDEX 

 


